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Hainaut: plus de jeunes
alcoolisés aux urgences

Selon une étude menée par l'Agence intermutualiste, notre province se classe 2ème derrière le Luxembourg

Deplus en plus de
jeunes semblent appré-
cier le<cbinge drin-
king », ce phénomène

qui consiste à absorber beau-
coup d'alcool en un temps ra-
pide. Les derniers chiflres de
l'Agence intermutualiste
viennent appuyer ce constat. En
2014, près de 1.000 jeunes de
17 ans se sont retrouvés à l'hô-
pital pour une intoxication al-
coolique. Dans le Hainaut, le
nombre de cas dépasse la
moyenne. Seul le Luxembourg
présente des chiffres plus éle-
vés.

Chaque semaine, 20 jeunes de
17 ans débarquent aux ur-
gences sous l'emprise de l'al-
cool. En élargissant à la
tranche d'âge des 12-17 ans, la
tendance grimpe même à 47
jeunes. En chiffres absolus, ce-
la représente pas moins de
2.433 cas enregistrés durant
l'année 2014.
Ces données ont été dévoilées
récemment par l'agence inter-
mutualiste, qui collecte et ana-
lyse les données de sept mu-
tualités belges. Pour pouvoir
comparer les différentes pro-
vinces (voir chiffres ci-après),
l'AIM a choisi d'exprimer les

données absolues de manière
relative, par rapport à un
nombre référence de 10.000
assurés.
Concrètement, les conclusions
de cette enquête confirment
un attrait de plus en plus fort
chez les jeunes pour le « binge

drinking ». Le principe est
simple: consommer une cer-
taine quantité d'alcool en un
temps limité, afin d'atteindre
l'ivresse rapidement.
Et c'est précisément parmi les
jeunes de 17 ans que le phéno-
mène prend des proportions

inquiétantes, avec 996 cas, soit
6% de plus que l'année précé-
dente. « Sur 10.000 jeunes, le
nombre de victimes d'intoxica-
tion alcoolique par semaine est
passé de 30 en 2008 à 34 en
2014. La tendance ne tàit
qu'augmenter. En 15 ans, la
hausse atteint même 50%1»,
indique Michiel Callens, cher-
cheur pour l'AIM.
Parmi les autres enseigne-
ments à retenir de cette nou-
velle étude, des différences sui-
vant les provinces analysées.
«Les cas sont plus nombreux
dans la province du Luxem-
bouIg, sans doute à cause du tàit
que l'on puisse acheter l'alcool
moins cher. Naturellement, 11
fàudrait faire d'autres études so-
ciologiques afin d'en savoir
plus. Quant au fait que le Hai-
naut se situe aussi en haut du
c1assemen t (avec un cl1iflresimi-
laire à celui de la province de
Namur), cela est dû aux habi-
tudes visibles de l'autre côté de
la fivntière. L'alcool est sociale-
ment plus tàcilement accepté en
France qu'aux Pays-Bas.»
Notre interlocuteur rappelle
que l'abus d'alcool durant la
jeunesse peut provoquer des
dommages sérieux. 0
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437 Hennuyers victimes d'une intoxication alcoolique
> 233jeunes hennuyers âgés
entre 12 et 17 ans ont fini aux
urgences en 2014 en raison d'une
intoxication alcoolique.Chez les
filles,le chiffre est de 204, tou-
jours pour la même tranche
d'âge. il s'agit des chiffresabsolus.

Sur 10.000assurés,on parle de 45
filles et de 49 garçons.
> 2.433 victimes d'intoxication
alcoolique ont été recenséesen
Belgiquepour l'année 2014
(chiffresabsolus toujours, pour la
même tranche d'âge).

>Autres provinces: au regard des
données exprimées de manière
relative,le Luxembourgarrive en
tête avec 134 cas sur 10.000assu-
rés. Dans le « top 3 », on retrouve
le Hainaut et la province de Na-
mur (94cas). 0
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«On parle souvent de bonne cuite, pas de mauvaise»

© CHR Mons-Hainaut

Responsable des urgences au CHR

> De plus en plus de jeunes
s'adonnent au « binge
drinking », est -<:eque cela vous
étonne? Pas vraiment. Aujour-
d'hui, nous constatons une
différence de générations.
Avant, on ne cherchait pas
l'ivresse, ce qui est clairement le
cas désormais. À notre niveau,
nous recevons en effet des
jeunes victimes d'un coma

éthylique. C'est assez particu-
lier. Nous constatons que la
faute est souvent rejetée sur les
cafetiers ou les enseignants par
exemple. Mais la famille peut
aussi y être pour quelque chose.
> ~and un jeune arrive aux
urgences, comment est-il pris
en charge? Il est installé sur un
brancard. S'en suit une prise de
sang. Nous vérifions la glycémie
et le taux d'alcoolémie. Dans
certains cas, de l'hypoglycémie
peut s'associer à une intoxica-
tion alcoolique. Nous contrô-
lons donc le taux de sucre et
nous installons une perfusion.
Nous surveillons les patients
sur le plan neurologique car il
n'y a rien de pire qu'un alcoo-
lique qui tombe. Éventuelle-
ment, nous pouvons program-
mer un scanner cérébral.
> En cas de prise en charge, les
parents sont-ils directement

Les filles
rejoignent
les garçons
Pour la première fois
panni les 12-17 ans,
l'AIM constate que le
nombre de filles rejoint
celui des garçons. «Dans
le temps, la proportion
était de 2/3 pour les gar-
çons, 1/3 pour les filles.
Ce n'est plus le cas. Les
boissons sucrées ont chan-
gé les comportements.
Avant de partir en soirée,
les fllles boivent déjà des
alcools plus mrts mais su-
crés, cela s'ingurgite plus
!àcilement», détaille à ce
sujet Michiel Cal-
lens.O
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mis au courant? S'ils sont
mineurs, bien sûr. Il est très
important qu'ils soient au cou-
rant de ce que font leurs en-
fants. TI ne faut surtout pas
banaliser ce genre d'événement.
> Est-ce le cas selon vous?
Nous entendons parfois «il en
tenait une bonne ». L'acte de-
vient presque valorisé. On parle
souvent de bonne cuite mais
pas de mauvaise cuite. Tous ne
vont pas devenir alcooliques
bien sûr, mais il ne faut pas
valoriser ce type de comporte-
ment. Au contraire, il faut
prendre cela au sérieux, discu-
ter avec le jeune et voir pour-
quoi il a fait cela. Par ailleurs,
une étude a mis en évidence le
fait que si les cuites se répètent
dans un jeune âge, les risques
de lésions cérébrales sont plus
importants. 0
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